CONSEIL  DES  MINISTRES  DU  VENDREDI  29  AOUT  2008

Le Conseil des ministres s’est réuni ce matin sous la présidence du 
Premier ministre suppléant, Dr. Ahmed Rashid Beebeejaun, G.C.S.K., et a, entre autres:- 

1.
pris note des retombées de la mission du Premier ministre suppléant, du 18 au 20 août 2008, en Turquie où il a participé au 1er Sommet de Coopération Turquie-Afrique.

La Turquie a accueilli le Sommet dans le cadre de sa stratégie de créer des liens de partenariat avec d’autres régions du monde et de renforcer davantage ses relations avec l’Afrique.  Les principaux objectifs du Sommet étaient d’établir les fondements pour la promotion d’un partenariat entre la Turquie et l’Afrique, de créer et de maintenir un climat propice pour des contacts d’affaires et de commerce, de promouvoir le transfert de technologie, l’assistance technique, le renforcement des capacités et le partage d’expériences et de meilleures pratiques et de soutenir l’implémentation de projets de développement utilisant les ressources locales.  

Le Sommet a adopté la Déclaration d’Istanboul de partenariat Afrique-Turquie et le Cadre de Coopération pour le partenariat Afrique-Turquie.

En marge du Sommet, le Premier ministre suppléant a rencontré M. Abdullah Gül, Président de la Turquie, qui a agréé d’étendre son aide à Maurice, particulièrement à travers la Coopération internationale de la Turquie avec l’Afrique (TICA), dans les secteurs du tourisme, de la santé, de l’éducation et de l’agriculture, y compris la formation des experts.  Le Premier ministre suppléant a cherché une assistance auprès de la Turquie pour le renforcement des petites et moyennes entreprises, l’octroi de bourses dans les domaines prioritaires et pour un arrangement expéditif sur les accords de non-double imposition.

Le Premier ministre suppléant a également rencontré le Consul honoraire de la Turquie, M. Levant Soylu, avec lequel une coopération dans les domaines économique, social et culturel a été évoquée.

2. 
pris note que le ministre de l’Environnement et de la National Development Unit promulguera les Environment Protection (Affixing of Posters) Regulations tombant sous l’Environment Protection Act dans le but de réglementer l’affichage étant donné l’apposition abusive d’affiches sur les bâtiments, les pylônes télégraphiques et électriques, les murs et les clôtures, situés en bordure de route qui contribue grandement à la dégradation esthétique des villes et villages et a des conséquences néfastes pour notre industrie touristique.
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Les règlements proposés prévoient:
(a) 
l’interdiction d’apposer des affiches sauf sur les emplacements désignés ayant reçu l’approbation d’une autorité locale ou de la Road Development Authority;
(b) 
l’inscription sur les affiches du nom de l’imprimeur et du distributeur ou de la personne ayant demandé l’apposition des affiches;
(c) 
que les affiches existantes situées dans des emplacements privés se doivent d’être en conformité avec les dispositions des règlements dans un délai de 30 jours suivant l’entrée en vigueur de ces règlements;
(d) 
que le non respect des règlements constituera une offense et sera sujet à une amende ne dépassant pas Rs 50 000 à la première condamnation et de Rs 250 000 à la deuxième ou les condamnations suivantes; et
(e) 
l’habilitation des autorités administratives ou de l’officier autorisé à enlever ou altérer une affiche aux frais de la personne ayant apposé l’affiche ou est responsable de l’apposition de l’affiche et de prendre toute autre action afin d’assurer la protection de l’environnement. 

3. 
pris note que le ministère de l’Environnement et de la National Development Unit, finalise les procédures concernant la construction de drains à Pereybère, Mon Loisir, et Plaine des Roches. Des ponts seront construits à Mon Goût, Pamplemousses, Mon Loisir, Pointe aux Sables, Argy, Flacq et Hermitage. Ce projet se situe dans le cadre de l’Emergency Rehabilitation Programme.

Un comité interministériel, présidé par le ministre de l’Environnement et de la National Development Unit, fera le suivi et la coordination des projets et facilitera leur mise en œuvre.

4. 
pris note que Maurice sera représenté en athlétisme et en natation par deux athlètes handicapés aux Jeux Paralympiques, les Jeux Olympiques destinés aux athlètes handicapés, qui se tiendront du 6 au 17 septembre 2008, à Beijing en Chine. Ces deux athlètes qui seront accompagnés de leurs coachs ont été sélectionnés par le Comité International Paralympique, suite à leurs bonnes performances. Les Jeux Paralympiques se tiennent chaque quatre ans à l’endroit qui a accueilli les Jeux Olympiques.

5. 
pris note des développements dans l’acquisition d’un pétrolier pour acheminer les produits pétroliers à Maurice et de l’intérêt exprimé par la Shipping Corporation of India à la mise en œuvre de ce projet. 
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6. 
pris note des développements par rapport à la rénovation de l’ancien bâtiment abritant le Parlement ( Old Parliament House) qui comprend, entre autres, les travaux suivants: la réfection du plancher et de la toiture, la décoration intérieure et le système d’évacuation d’eau, l’installation électrique et la climatisation. 
7. pris note de la visite de Son Altesse royale, le prince Edward, comte de Wessex, KG, KCVO, du 22 au 26 octobre 2008. Durant sa visite, il présidera la réunion du Conseil international qui se tiendra dans le cadre de l’International Gold Encounter. 


L’International Gold Encounter vise à regrouper 150 détenteurs du Gold Award  âgés de 20 à 30 ans venant des 126 pays membres de l’International Award Association. Cette réunion comprendra un atelier de travail couvrant le journalisme, les techniques d’encadrement, le blogging et la gestion de réseaux, la photographie et autres techniques audiovisuelles. Les participants auront des interactions avec des ONG oeuvrant en faveur des groupes vulnérables et de la protection de l'environnement. Un Award Youth Forum sera également organisé pour donner l’occasion aux délégués de discuter des sujets relatifs à cette distinction avec des membres du Conseil international.
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